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Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 441

présenté par
M. Wulfranc, M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 

M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Serville
----------

ARTICLE 6 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que la nouvelle Agence puisse avoir recours à la 
filialisation. Ils estiment en effet que cette possibilité est contraire à la volonté affichée par les 
promoteurs de cette agence de lisibilité et de clarification de l’action publique.


